
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
SAMEDI 15 FÉVRIER 2020 

PREMIÈRE SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L’an DEUX MIL VINGT, le SAMEDI 15 FÉVRIER, à 09 h 13, le Conseil municipal de Saint-Denis 
s’est assemblé en première séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur convocation légale 
du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 du Code général des 
Collectivités territoriales (séance clôturée à 10 h 16). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 

 

ANNETTE Gilbert/ LOWINSKY Jacques/ ORPHÉ Monique/ FRANÇOISE Gérard/ ADAME Brigitte/ 
HOAREAU Jean-François/ CLAIN Claudette/ FONTAINE Gabrielle/ BELDA David/ PESTEL René 
Louis/ ISIDORE Marylise/ DELORME Éric/ ANDAMAYE Marie-Annick/ CHOPINET Gérard/ 
KICHENIN Virgile/ BOMMALAIS Geneviève/ EUPHRASIE Didier/ LESCAT Michel/ SUDNIKOWICZ 
Christiane/ ASSABY Maximilien/ MARCHAU Jean-Pierre/ MAMODE Nourjhan/ HUMBLOT Nicole/ 
JAVEL François/ NAILLET Philippe/ BARDINOT Sonia/ BAREIGTS Éricka/ ARLANDON Corine/ 
MÉLADE Thierry/ SILOTIA William/ BÉLIM Audrey/  FOURNEL Dominique/ ANILHA Fernande/ 
HOARAU Serge/ DOKI-THONON Lisianne/ HUBERT Richenel/ TÉCHER Régis/ LATRA Sylvie/ 
JEAN-PIERRE Philippe/ HO-SHING Cynthia 
 
 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 

 
Pour toute la durée de la séance 

MAILLOT Gérald par KICHENIN Virgile 
VÉLOUPOULÉ MERLO Nalini par HOAREAU Jean-François 
VOLIA-GARNIER Laetitia par LOWINSKY Jacques 
LOYHER Jeanne par JAVEL François 
 

À son départ (10 h 10 / Rapport n° 20/1-026) 

BAREIGTS Éricka par ASSABY Maximilien 
 
Les membres présents, au nombre de 40 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 

ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 MÉLADE Thierry (lien de parenté) bénéficiaire de bourse de voyage Rapport n° 20/1-004 
     

 BELDA David (délégué/ Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 20/1-005 
     

 BELDA David (délégué/ Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 20/1-007 

 
SÉDRÉ Société d’Équipement du Département de la Réunion 
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 ÉLUS INTÉRESSÉS (suite) 
 

 ADAME Brigitte (déléguée/ Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 20/1-008 
     

 ADAME Brigitte (déléguée/ Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 20/1-014 

 
SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion 

 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 

HUBERT Richenel 
sorti de 09 h 27 

à 09 h 43 
du Rapport n° 20/1-002 
au Rapport n° 20/1-011 

BAREIGTS Éricka partie à 10 h 10 au Rapport n° 20/1-026 

 
 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le LUNDI 24 FÉVRIER 2020 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 40 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA/ EMM / DFC Séance du samedi 15 février 2020 
 Rapport n° 20/1-015 
 
OBJET Réaménagement d'emprunt garanti par la Commune de Saint-Denis à la 

Société dionysienne d'Aménagement et de Construction (SODIAC) et consenti 
par la Caisse des Dépôts et Consignations - opération "Bleu Mascarin" 

 

 
 
 
 
Par Délibération n° 14/3-07 du 26 avril 2014, la Commune de Saint-Denis avait accordé sa 
garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un emprunt de la Société dionysienne 
d’Aménagement et de Construction d’un montant total de 4 620 000,00 € souscrit auprès de la 
Caisse de Dépôts et Consignations. Ce prêt était destiné à financer le portage des parcelles 
appartenant à la SGMGR (Société de Gestion des Magasins Ghanty Royal) situées au bas de la 
rue Maréchal Leclerc. 
 
Aussi, par courrier en date du 29 janvier 2020, la SODIAC nous demande de garantir le 
réaménagement de ce prêt GAIA qui permettra de financer l’acquisition du terrain pour l’opération 
« Bleu Mascarin ». 
 
Ainsi, les caractéristiques financières initiales de la ligne du prêt réaménagée ont fait l’objet du 
réaménagement suivant : 
 
-  modification du différé d’amortissement, 
-  modification de la durée résiduelle. 
 
Par conséquent, la SODIAC (ci-après l’emprunteur) a sollicité de la CDC, qui a accepté, le 
réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières de chaque ligne du prêt 
réaménagée  référencée en annexe à la présente Délibération. 
 
L’assemblée délibérante de la Commune de Saint-Denis réitère sa garantie à hauteur de la quotité 
indiquée à l’annexe « caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées », pour le 
remboursement de chaque ligne du prêt réaménagée contractée par l’emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, et dont les caractéristiques financières figurent à l’annexe 
précitée. 
 

Avenant n° Ligne de prêt n° 

1 5034196 

 
Les nouvelles caractéristiques financières de la (des) ligne(s) du prêt réaménagée(s) sont 
indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’avenant n° 1 qui fait partie intégrante de la présente 
Délibération. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliqueront à chaque ligne du prêt réaménagée à 
compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement. 
 
Concernant chaque ligne du prêt réaménagée à taux révisables indexée sur le taux du Livret A, le 
taux du Livret A effectivement appliqué à la (aux) ligne(s) du prêt réaménagée(s) sera celui en 
vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
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A titre indicatif, le taux du Livret A au 27/01/2020 est de 0,75 %. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée 
référencée à l’annexe « caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées » à compter 
de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et jusqu’au complet remboursement 
des sommes dues. 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque ligne du prêt 
réaménagée jusqu’au complet remboursement de celle-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Le Conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
Le Conseil autorise son représentant ou une personne dûment habilitée à intervenir à (aux) 
avenant(s) qui sera (seront) passé(s) entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du samedi 15 février 2020 
 Délibération n° 20/1-015 
 
OBJET Réaménagement d'emprunt garanti par la Commune de Saint-Denis à la 

Société dionysienne d'Aménagement et de Construction (SODIAC) et consenti 
par la Caisse des Dépôts et Consignations - opération "Bleu Mascarin" 

 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu l'article 2298 du Code Civil ;  
 
Vu la Délibération n° 14/3-07 du 26 avril 2014 ; 
 
Vu le RAPPORT N°20/1-015 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur FRANÇOISE Gérard - 5ème adjoint au nom de la commission 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » ; 
 
Sur l'avis favorable de ladite commission ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1  
 

Réitère la garantie de la Commune de Saint-Denis à hauteur de la quotité indiquée à l’annexe 
« caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées », pour le remboursement de 
chaque ligne du prêt réaménagée contractée par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, et dont les caractéristiques financières figurent à l’annexe précitée. 
 

Avenant n° Ligne de prêt n° 

1 5034196 

 
ARTICLE 2 
 

Les nouvelles caractéristiques financières de la (des) ligne(s) du prêt réaménagée(s) sont 
indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’avenant n° 1 qui fait partie intégrante de la présente 
Délibération. 
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Les caractéristiques financières modifiées s’appliqueront à chaque ligne du prêt réaménagée à 
compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement. 
 

Concernant chaque ligne du prêt réaménagée à taux révisables indexée sur le taux du Livret A, le 
taux du Livret A effectivement appliqué à la (aux) ligne(s) du prêt réaménagée(s) sera celui en 
vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 27/01/2020 est de 0,75 %. 
 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée 
référencée à l’annexe « caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées » à compter 
de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et jusqu’au complet remboursement 
des sommes dues. 
 
ARTICLE 3 
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque ligne du prêt 
réaménagée jusqu’au complet remboursement de celle-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
ARTICLE 4 
 

Prend l’engagement jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
ARTICLE 5 
 

Autorise le Maire ou son représentant à intervenir à (aux) avenant(s) qui sera (seront) passé(s) 
entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
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DIRECTION REGIONALE REUNION ANNEXE 1 - MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE LA LIGNE DU PRÊT REAMENAGEE N°5034196

Emprunteur : SOCIETE DIONYSIENNE D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION  n° 00066891

N° ligne du 
prêt 

Index
Marge sur 

index
Taux d'intérêt 

(%)

Date de 
prochaine 
échéance

Durée 
résiduelle

Différé 
d'amortissement 

Périodicité* Profil Amortissement
Stock d'intérêts 

(€)
CRD                       
(€)

KRD                       
(€)

Taux de prog. 
échéance 
appliqué            

(%)

Taux de prog. 
échéance Calculé       

(%)

Taux de 
prog. Amort. 

(%)

Modalité de 
révision

Condition de 
RA

Mode de 
calcul des 

intérêts

(en nbre 
d'échéances)

(en nbre 
d'échéances)

Livret A 0,60% TLA + 0.60% 01/07/2019 1 0 A
Échéance priortaire 

(intérêts différés)
0,00 4 620 000,00 4 620 000,00 0,00 -0,490918016692 Sans objet

Double 
Revisabilité 

Limitée
IF 6 MOIS E

Livret A 0,60% TLA + 0.60% 01/07/2019 6 5 A
Échéance Prioritaire 

(intérêts différés)
0,00 4 620 000,00 4 620 000,00 0,00 -0,490918016692 Sans objet

Double 
Revisabilité 

Limitée
IF 6 MOIS E

0,00 4 620 000,00 4 620 000,00

Caractéristiques financières avant réaménagement Caractéristiques financières après réaménagement

* A / Annuelle / S : Semestrielle / T : Trimestrielle

Date d'établissement du document : 20/12/2019

DIRECTION DES PRETS

Nombre de Lignes du prêt réaménagées : 1

5034196

Caisse des dépôts et consignations  Direction Régionale Réunion
112 RUE STE MARIE – BP 980 – 97400 SAINT DENIS CEDEX 
TEL:02 62 90 03 00  - E-mail: de,reunion@caissedesdepots.fr

Page 20
Paraphe

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20200215-201015-DE
Date de télétransmission : 20/02/2020
Date de réception préfecture : 20/02/2020



DIRECTION REGIONALE REUNION

Emprunteur : SOCIETE DIONYSIENNE D'AMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION  n° 00066891
Réf : Avenant de réaménagement de la ligne de prêt n°5034196
        Nombre de lignes du prêt réaménagées : 1

N° ligne du prêt TEG (%) ICNE (€) (a)
Commission 

(€) (b)
Payé (c) Refinancé Maintenu Payé (d) Refinancé Maintenu Payée Refinancée Maintenue

5034196 1,36 62 197,98 1 386,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total à payer pour le présent avenant (a+b+c+d+e) :63 583,98 €

Date de valeur du présent réaménagement : 30/06/2019
Date d'établissement du document : 20/12/2019

DIRECTION DES PRETS

Stock d'intérêts Compensateurs (€) Stock d'intérêts Différés (€) Soulte Actuarielle (€)

ANNEXE 2 - COMMISSION, FRAIS ET ACCESSOIRES 

Caisse des dépôts et consignations  Direction Régionale Réunion
112 RUE STE MARIE – BP 980 – 97400 SAINT DENIS CEDEX 
TEL:02 62 90 03 00  - E-mail: de,reunion@caissedesdepots.fr
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